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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-2350  
dispensant l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL)                    
« Pharmacie Schwartzmann », dont la titulaire est Madame Sylvie SCHWARTZMANN, sise 45 rue Marquiset à 
FONTAINE-LES-LUXEUIL (70 800), de participer aux services de garde et d’urgence sur le secteur de Luxeuil-les-
Bains.  
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le Code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-17 ; 

VU le Code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 162-33 ; 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de directeur 
de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-063 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 octobre 2024 ; 
 
VU la demande, en date du 27 octobre 2024, transmise Madame Sylvie SCHWARTZMANN, gérante de la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Schwartzmann », exploitant l’officine sise 45 rue 
Marquiset à FONTAINE-LES-LUXEUIL (70 800), en vue d’être dispensée de garde pharmaceutique sur le secteur 
de Luxeuil-les-Bains pour motif médical ;   

VU l’organisation du tour de garde pharmaceutique du secteur de Luxeuil-les-Bains, tel qu’arrêté par le syndicat 
des pharmaciens de Haute-Saône, à compter du 1er janvier 2025 ; 

 
Considérant qu’en cas de circonstances ou de particularités locales rendant impraticable, ou non nécessaire, la 
participation aux services de garde et d’urgence de l'ensemble des officines d’une zone déterminée, le directeur 
général de l'agence régionale de santé peut, après avis du représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale, en dispenser une ou 
plusieurs d’entre elles par arrêté ; 

Considérant qu’en raison d'un motif medical sérieux, attesté par la présentation d’un certificat medical du médecin 
du travail, Madame Sylvie SCHWARTZMANN, pharmacienne titulaire de l’officine sise 45 rue Marquiset à 
FONTAINE-LES-LUXEUIL (70 800), est dans l’impossibilité d'assurer les services de garde et d’urgence de façon 
satisfaisante pour la population ; 

Considérant que, après avis du représentant régional du syndicat organisant le planning de garde sur le secteur,   
de telles circonstances sont de nature à amener le directeur général de l’agence régionale de santé à dispenser 
l’officine de pharmacie exploitée par la (SELARL) « Pharmacie Schwartzmann » d’assurer ses tours de gardes à 
compter du 1er janvier 2025 ; 

Considérant toutefois que ces circonstances exceptionnelles sont inhérentes à l’état de santé de Madame Sylvie 
SCHWARTZMANN, unique pharmacien de l’officine, et qu’en cas d’amélioration de son état de santé ou de reprise 
de son officine de pharmacie par un autre pharmacien, celle-ci se réinscrirait dans les tours de garde 
pharmaceutique organisés par le syndicat représentatif des pharmaciens de Haute-Saône. 
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ARRÊTE 
 
Article 1er : L’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) 
« Pharmacie Schwartzmann », dont la titulaire est Madame Sylvie SCHWARTZMANN, sise 45 rue Marquiset à 
FONTAINE-LES-LUXEUIL (70 800), est dispensée de participer aux services de garde et d’urgence, sur le secteur 
de LUXEUIL-LES-BAINS, à compter du 1er janvier 2025. 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 
département de la Haute-Saône. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr.  
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Haute-
Saône. Elle sera notifiée à Madame Sylvie SCHWARTZMANN, gérante de la SELARL Pharmacie Schwartzmann, et 
une copie sera adressée : 

 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne- 

Franche-Comté. 
 
 

Fait à Dijon, le 07 novembre 2024 
 
 
Le directeur général, 
 
 
 
 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté

n°2024-1748

portant autorisation d'exploiter des

équipements d'imagerie en coupes utilisés à des

fins de radiologie diagnostique par le CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (FINESS EJ : 890000417 -

FINESS ET : 890975543)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00013 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1748

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (FINESS EJ : 890000417 - FINESS ET : 890975543)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00013 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1748

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (FINESS EJ : 890000417 - FINESS ET : 890975543)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00013 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1748

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (FINESS EJ : 890000417 - FINESS ET : 890975543)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00013 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1748

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (FINESS EJ : 890000417 - FINESS ET : 890975543)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00013 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1748

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (FINESS EJ : 890000417 - FINESS ET : 890975543)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-10-14-00014

Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté

n°2024-1750

portant autorisation d'exploiter des

équipements d'imagerie en coupes utilisés à des

fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « IMAGERIE

IRM DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ : 890009186

- FINESS ET : 890009194)

f

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00014 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1750

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « IMAGERIE IRM DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ : 890009186 - FINESS ET : 890009194)

f
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00014 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1750

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « IMAGERIE IRM DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ : 890009186 - FINESS ET : 890009194)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00014 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1750

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « IMAGERIE IRM DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ : 890009186 - FINESS ET : 890009194)

f
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00014 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1750

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « IMAGERIE IRM DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ : 890009186 - FINESS ET : 890009194)

f
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00014 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1750

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « IMAGERIE IRM DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ : 890009186 - FINESS ET : 890009194)

f

36



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-10-14-00016

Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté

n°2024-1752

portant autorisation d'exploiter des

équipements d'imagerie en coupes utilisés à des

fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « SCANNER

DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ :  890005648 -

FINESS ET : 890010044) sur le site du CENTRE

HOSPITALIER D'AVALLON

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00016 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1752

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « SCANNER DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ :  890005648 - FINESS ET : 890010044) sur le site du

CENTRE HOSPITALIER D'AVALLON
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00016 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1752

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « SCANNER DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ :  890005648 - FINESS ET : 890010044) sur le site du

CENTRE HOSPITALIER D'AVALLON
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00016 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1752

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « SCANNER DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ :  890005648 - FINESS ET : 890010044) sur le site du

CENTRE HOSPITALIER D'AVALLON
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00016 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1752

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « SCANNER DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ :  890005648 - FINESS ET : 890010044) sur le site du

CENTRE HOSPITALIER D'AVALLON
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00016 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1752

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique « SCANNER DE L'AVALLONNAIS » (FINESS EJ :  890005648 - FINESS ET : 890010044) sur le site du

CENTRE HOSPITALIER D'AVALLON
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-10-14-00017

Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté

n°2024-1753

portant autorisation d'exploiter des

équipements d'imagerie en coupes utilisés à des

fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique (GIE) «

TONNERROIS SUD ICAUNAIS » (FINESS EJ :

890009442 - FINESS ET : 890009459)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00017 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1753

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique (GIE) « TONNERROIS SUD ICAUNAIS » (FINESS EJ : 890009442 - FINESS ET : 890009459)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00017 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1753

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique (GIE) « TONNERROIS SUD ICAUNAIS » (FINESS EJ : 890009442 - FINESS ET : 890009459)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00017 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1753

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique (GIE) « TONNERROIS SUD ICAUNAIS » (FINESS EJ : 890009442 - FINESS ET : 890009459)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00017 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1753

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique (GIE) « TONNERROIS SUD ICAUNAIS » (FINESS EJ : 890009442 - FINESS ET : 890009459)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00017 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1753

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le

Groupement d'Intérêt Economique (GIE) « TONNERROIS SUD ICAUNAIS » (FINESS EJ : 890009442 - FINESS ET : 890009459)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-10-14-00018

Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté

n°2024-1754

portant autorisation d'exploiter des

équipements d'imagerie en coupes utilisés à des

fins de radiologie diagnostique par la Société par

Actions Simplifiée « RADIO SAINTE MARGUERITE

» (FINESS EJ : 890002058, sur le site de la

POLYCLINIQUE SAINTE-MARGUERITE) (FINESS ET

: 890010036)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00018 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1754

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société par

Actions Simplifiée « RADIO SAINTE MARGUERITE » (FINESS EJ : 890002058, sur le site de la POLYCLINIQUE SAINTE-MARGUERITE)

(FINESS ET : 890010036)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00018 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1754

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société par

Actions Simplifiée « RADIO SAINTE MARGUERITE » (FINESS EJ : 890002058, sur le site de la POLYCLINIQUE SAINTE-MARGUERITE)

(FINESS ET : 890010036)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00018 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1754

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société par

Actions Simplifiée « RADIO SAINTE MARGUERITE » (FINESS EJ : 890002058, sur le site de la POLYCLINIQUE SAINTE-MARGUERITE)

(FINESS ET : 890010036)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00018 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1754

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société par

Actions Simplifiée « RADIO SAINTE MARGUERITE » (FINESS EJ : 890002058, sur le site de la POLYCLINIQUE SAINTE-MARGUERITE)

(FINESS ET : 890010036)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00018 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1754

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société par

Actions Simplifiée « RADIO SAINTE MARGUERITE » (FINESS EJ : 890002058, sur le site de la POLYCLINIQUE SAINTE-MARGUERITE)

(FINESS ET : 890010036)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-10-14-00019

Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté

n°2024-1755

portant autorisation d'exploiter des

équipements d'imagerie en coupes utilisés à des

fins de radiologie diagnostique par la Société «

IMAGERIE MEDICALE DU SENONAIS » (FINESS EJ :

890006869), sur le site de la CLINIQUE PAUL

PICQUET (FINESS ET : 890010051)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00019 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1755

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société «

IMAGERIE MEDICALE DU SENONAIS » (FINESS EJ : 890006869), sur le site de la CLINIQUE PAUL PICQUET (FINESS ET : 890010051)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00019 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1755

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société «

IMAGERIE MEDICALE DU SENONAIS » (FINESS EJ : 890006869), sur le site de la CLINIQUE PAUL PICQUET (FINESS ET : 890010051)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00019 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1755

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société «

IMAGERIE MEDICALE DU SENONAIS » (FINESS EJ : 890006869), sur le site de la CLINIQUE PAUL PICQUET (FINESS ET : 890010051)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00019 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1755

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société «

IMAGERIE MEDICALE DU SENONAIS » (FINESS EJ : 890006869), sur le site de la CLINIQUE PAUL PICQUET (FINESS ET : 890010051)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-14-00019 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2024-1755

portant autorisation d'exploiter des équipements d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la Société «

IMAGERIE MEDICALE DU SENONAIS » (FINESS EJ : 890006869), sur le site de la CLINIQUE PAUL PICQUET (FINESS ET : 890010051)
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